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Examens écrits 

o Une note d'au moins 70 % doit être obtenue pour réussir un examen écrit dans une profession désignée.   
o Les notes seront reconnues pour un maximum de six ans.  

Remarque : Pour la profession de boutefeu, la note requise pour réussir l’examen écrit est de 75 %. 

Évaluations pratiques 

o Profession de boutefeu 
- La note requise pour réussir l’évaluation pratique est de 75 %. 
- La note obtenue à l'évaluation pratique demeure valide pendant deux ans.  

o Profession de grutier 
- La note requise pour réussir l’évaluation pratique de la signalisation manuelle est de 100 %. 
- La note requise pour réussir l’évaluation pratique du tableau de charge est de 70 %. 
- La note requise pour réussir l’évaluation pratique de l’utilisation d’équipement est de 70 %. 
- La note obtenue à l'évaluation pratique demeure valide pendant deux ans. 

Dans certaines situations, la Commission de l’apprentissage et de la certification professionnelle peut exiger 
qu’une évaluation pratique soit réussie avant de délivrer un certificat d’aptitude sans examen écrit. 
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